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1 Remarque : la présente section 2 - Instructions destinées aux soumissionnaires – ne peut faire l’objet d’aucune modification. Toute 

modification nécessaire pour tenir compte d’informations spécifiques concernant le pays ou le projet ne peut être effectuée qu’à 

l’aide de la fiche technique. 
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http://www.undp.org/about/transparencydocs/UNDP_Anti_Fraud_Policy_English_FINAL_june_2011.pdf_
http://www.undp.org/about/transparencydocs/UNDP_Anti_Fraud_Policy_English_FINAL_june_2011.pdf_
http://www.undp.org/content/undp/en/home/operations/procurement/procurement_protest/
http://www.undp.org/content/undp/en/home/operations/procurement/procurement_protest/
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http://web.ng.undp.org/procurement/undp-supplier-code-of-conduct.pdf


7 

 

 

 

 

 

 



8 

 

 

 

 

 



9 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



10 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 
 



11 

 

 
 

 

 

 

 

 



12 

 

 
 
 

 

 

 

 

 



13 

 

 

 



14 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



16 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.undp.org/content/undp/en/home/operations/procurement/procurement_protest/
http://www.undp.org/content/undp/en/home/operations/procurement/procurement_protest/
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http://www.undp.org/procurement/protest.shtml
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2 Tous les numéros de la FT sont cités à titre de références dans les instructions destinées aux soumissionnaires. Tous les numéros de la 
FT qui correspondent à des données ne peuvent faire l’objet d’aucune modification. Seules les informations figurant dans la 3ème 
colonne peuvent être modifiées par l’utilisateur. Si les informations sont sans objet, la 3ème colonne doit indiquer « sans objet » mais 
ne peut pas être supprimée. 

 

 

offre partielle permise pour la quantité totale des items 

listés dans chaque Lot 1, 2, ou 3 : 
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3 Les cautionnements ou autres instruments délivrés par des institutions financières n’ayant pas le statut de banque sont ceux que le 
PNUD préfère le moins. Sauf indication contraire, ils devront être considérés comme n’étant pas acceptés pas le PNUD. 
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4 La personne à contacter et son adresse sont indiquées à titre officiel par le PNUD. Si des demandes de renseignement sont adressées 
à d’autres personnes ou adresses, même s’il s’agit de fonctionnaires du PNUD, le PNUD ne sera pas tenu d’y répondre et ne pourra pas 
confirmer que de telles demandes auront été officiellement reçues. 
5 La publication sur le site Web sera complétée par la transmission de la communication directement aux offrants potentiels. 
6 Si ceci est autorisé, des dispositifs de sécurité (par ex. des dispositifs de cryptage, d’authentification, des signatures numériques, etc.) 
sont obligatoires et doivent être appliqués pour garantir la confidentialité et l’intégrité du contenu. 

Ref. ITB/UNDP/HAI/17.011 



Log Base de la Minustah, Zone 5 
Toussaint Louverture & Clercine 18, Port-au-Prince, Haïti 

Ref. ITB/UNDP/HAI/17.011 
A l’attention de : Service des Achats du PNUD, Préfab 4A 

mailto:procurement.ht@undp.org
http://www.ht.undp.org/content/haiti/fr/home/operations/procurement.html
http://www.ht.undp.org/content/haiti/fr/home/operations/procurement.html
mailto:procurement.ht@undp.org
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 Log Base de la Minustah, Zone 5 
Toussaint Louverture & Clercine 18, Port-au-Prince, Haïti 

Service des Achats du PNUD, Préfab 4A 

mailto:procurement.ht@undp.org
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7 Veuillez vous assurer de leur conformité au contenu des spécifications techniques. 
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8  Lorsque les informations sont disponibles sur le Web, il est possible de ne fournir qu’un simple URL permettant d’y accéder. 
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9 La tarification des biens doit correspondre aux INCOTERMS indiqués dans la RFQ. 
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10 Le contenu du présent formulaire ne peut faire l’objet d’aucune suppression ou modification. Toute suppression ou modification du 
contenu du présent formulaire pourra entraîner le rejet de la soumission. 
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11 Le soumissionnaire doit remplir le présent formulaire conformément aux instructions. Sous réserve de la fourniture d’informations 
supplémentaires, aucune modification de son format ne sera autorisée et aucun formulaire de substitution ne sera accepté. 
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12 Le soumissionnaire doit remplir le présent formulaire conformément aux instructions. Sous réserve de la fourniture d’informations 
supplémentaires, aucune modification de son format ne sera autorisée et aucun formulaire de substitution ne sera accepté. 
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13 Les soumissions techniques qui ne respecteront pas le présent format pourront être rejetées. 
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14 Le contenu du présent formulaire ne peut faire l’objet d’aucune suppression ou modification. Toute suppression ou modification du 
contenu du présent formulaire pourra entraîner le rejet de la soumission. 
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15 Si la RFP exige la fourniture d’une garantie de bonne exécution à titre de condition préalable à la signature et à l’entrée en vigueur 

du contrat, ladite garantie de bonne exécution qui sera émise par la banque du soumissionnaire devra reprendre le contenu du présent 

modèle. 
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16 La présente garantie sera requise lorsque le Prestataire demandera une avance de plus de 20 % du montant du contrat ou lorsque le 

montant total de l’avance demandée dépassera USD 30.000 ou l’équivalent si le prix offert n’est pas libellé en USD, en faisant 

application du taux de change indiqué dans la fiche technique. La banque du Prestataire devra établir la garantie à l’aide du contenu 

du présent modèle. 
17 La banque garante devra indiquer un montant correspondant à celui de l’avance et libellé dans la ou les devises de l’avance 

indiquées dans le Contrat. 



40 

 



41 

 

                                                 
18 S’il existe des mises à jour de la proposition technique ou un échange de correspondance aux fins d’éclaircir certains aspects, les 

indiquer également, sous réserve que le PNUD les juge acceptables. Par ailleurs, les points en cours de règlement doivent être abordés 

dans la présente lettre ou les spécifications / dessins techniques, suivant le cas.  
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19 Cette version de l’article 3 doit être utilisée pour les contrats prévoyant un prix forfaitaire. Ces contrats doivent normalement être 

utilisés lorsqu’il est possible d’estimer avec une exactitude raisonnable les coûts des activités faisant l’objet du Contrat. 
20 En cas d’acomptes, le montant ne doit pas excéder 15 %. 
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21 En cas d’acomptes, le montant ne doit pas excéder 15 %. 
22 Au titre du présent article, le Chargé de programme pourra proposer des clauses spéciales afin d’adapter le contrat type à une 

situation particulière. Dans cet article 4 type, plusieurs clauses couramment utilisées sont proposées. Elles doivent être supprimées si 

elles ne sont pas nécessaires. 
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23 Une obligation peut être acceptée si la législation du pays de l’Entrepreneur interdit l’utilisation de garanties bancaires. 
24 Cette clause doit être utilisée lorsqu’un acompte égal ou supérieur à 50 000 USD est accordé au Consultant. 
25 Cette clause doit être utilisée lorsqu’un acompte, de quelque montant que ce soit, est accordé dans le cadre d’un contrat de 

remboursement des coûts. 
26 La distinction entre 10 % dans le cas d’une garantie bancaire et 30 % dans celui d’une garantie de bonne fin se fonde sur le fait que 

les garanties bancaires sont généralement inconditionnelles et peuvent être appelées directement sans exigence d’une preuve 

d’inexécution alors que la plupart des garanties de bonne fin sont conditionnelles et requièrent de prouver l’inexécution. Il y a 

généralement des frais et délais supplémentaires dans le cadre de l’exercice d’une garantie de bonne fin et par conséquent, un 

pourcentage plus élevé est requis afin de couvrir le travail supplémentaire y afférent. Certaines banques, en dehors des États-Unis, 

peuvent appeler des instruments de garantie « garanties bancaires ou de bonne fin » bien qu’il ne s’agisse parfois que de garanties 

conditionnelles. Il est important d’examiner le contenu de l’instrument afin de déterminer s’il s’agit d’une garantie conditionnelle ou 

inconditionnelle. 
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